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DITO

Sylvain Berrios, vous avez été élu Député en décembre 2012, et Maire de Saint-Maur en mars 2014. La loi sur le non-cumul 

impose un choix en juin prochain. Une page se tourne… 

SB : Effectivement. J’ai été l’un des rares parlementaires de droite à voter la loi sur le non-cumul des mandats. C’était 

un engagement de ma part. Il repose sur la conviction que le Parlement doit travailler autrement, il ne doit plus être la 

parenthèse parisienne de la classe politique, ni le prétexte au cumul d’indemnités. Les parlementaires doivent trouver

de la sérénité et de la profondeur dans les débats, et du temps dans la ré� exion. Ecrire la loi ou défendre des amen-

dements à quatre heures du matin devant une poignée de députés a quelque chose de surréaliste. Pourtant, il existe

une complémentarité forte entre les deux mandats que j’exerce encore pour quelques semaines : l’expérience d’un exé-

cutif local éclaire le travail législatif, et mon travail parlementaire a apporté beaucoup à la commune. De ce point de vue,

l’interdiction absolue pour un parlementaire de s’impliquer dans un exécutif est probablement excessive. Mais la loi est ainsi

faite, une page se tourne. 

Avez-vous fait votre choix ? 

SB : Mon choix est fait de longue date et je l’ai annoncé il y a déjà près de 5 ans ! Mais au fond, beaucoup ont pensé qu’il 

s’agissait d’une posture et non d’une décision. En décembre 2012, j’ai été élu dans un contexte municipal  : je me suis 

opposé à l’action du Député-Maire de l’époque qui n’avait pas pris la mesure de la situation � nancière, refusait d’anticiper 

les changements qui menaçaient notre cadre de vie et notre urbanisme, et surtout faisait preuve d’une éthique contestable. 

C’est la raison principale de ma candidature aux législatives de 2012. J’ai également indiqué à cette occasion que je voterais 

la loi sur le non-cumul des mandats. En mars 2014, lors de la campagne municipale, j’ai pris l’engagement de me consacrer 

à Saint-Maur et de n’être candidat à aucune élection intermédiaire. C’est donc naturellement aujourd’hui que je choisis Saint-

Maur. C’est un choix intime, le choix d’une vie. En juin prochain, je ne briguerai pas un nouveau mandat de député. 

Que retenez-vous de votre mandat de Député ? 

SB : En tant qu’élu de la Nation, j’ai été � er de représenter la France, de défendre les valeurs du groupe politique, UMP 

puis LR, où j’ai siégé tout au long de mon mandat. Par mes votes, j’ai veillé à préserver mon indépendance, tout en 

défendant avec énergie les valeurs de la famille politique à laquelle j’appartiens. Succédant à un député dit « fantôme » 

à cause de son absentéisme et critiqué pour la versatilité de ses positions, j’ai mis un point d’honneur à être disponible 

et à servir mes convictions. Je me suis particulièrement investi sur des thèmes utiles pour Saint-Maur, par exemple les 

dossiers des emprunts toxiques ou du logement. J’ai choisi de m’opposer aux projets de loi que je jugeais préjudiciables 

à la croissance et à l’avenir de notre pays. J’ai voté des textes renforçant les moyens dévolus aux forces de l’ordre pour 

faire face à la menace terroriste. Combien de minutes de silence observées dans l’Hémicycle à la mémoire des victimes 

du djihadisme depuis deux ans… On ne s’habitue pas à saluer la mémoire d’innocents disparus. C’est sans doute ce qui 

m’a le plus marqué.
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Sylvain BERRIOS
Député-Maire

Saint-Maur, Notre Choix

Pourquoi avoir attendu aujourd’hui pour vous prononcer ? 

SB : Je devais réussir à préserver la sérénité autour de cette décision pour laquelle je ne souhaitais pas me faire imposer un 

calendrier. Je ne suis pas sensible aux pressions. J’ai choisi de faire part de ma décision aujourd’hui, parce qu’auparavant, 

si la question agitait le microcosme politique, elle ne préoccupait pas les Saint-Mauriens. Les Républicains et l’UDI m’ont 

investi pour les législatives sur la première circonscription du Val-de-Marne. C’est une marque de con� ance à laquelle je 

suis d’autant plus sensible que j’avais été élu sans investiture en 2012. Mais s’agissant d’une campagne législative, il était 

important d’inscrire ma décision dans le calendrier présidentiel, conformément à nos institutions : une élection législative 

c’est le choix fait de donner, ou non, une majorité à un président pour gouverner.  

Pourquoi avoir choisi de vous consacrer à Saint-Maur ? 

SB : A Saint-Maur, la tâche est immense, tant les chantiers mis en œuvre sont longs et compliqués à gérer. Le « paque-

bot » municipal, pour gagner en ef� cacité, doit avoir à sa tête un capitaine qui poursuive les réformes engagées sur la 

durée. Le sens des responsabilités imposait que la conduite des affaires municipales ne connaisse pas de soubresauts. 

A titre plus personnel, c’est aussi le mandat dans lequel je trouve aujourd’hui le plus de satisfaction, d’envie, de plaisir. 

C’est le mandat dans lequel, à 49 ans, je me sens le plus utile. Même s’il s’agit d’une fonction dif� cile, de chaque instant, 

aux responsabilités réelles et immédiates, parfois ingrates, c’est aussi une fonction très concrète et très enthousiasmante.

Apporterez-vous votre soutien à un(e) candidat(e) aux législatives ? 

SB : Bien sûr  ! C’est de ma responsabilité. Saint-Maur doit faire entendre sa voix et ses choix. J’ai donc besoin d’un 

relais ef� cace à l’Assemblée Nationale. Par ailleurs, en ces temps agités où la moralisation de la vie politique s’impose 

comme une évidence, je veillerai personnellement à ce que l’investiture de ma famille politique ne fasse pas l’objet de 

tractations. Je ferai part de mon soutien dans les prochains jours, la législation électorale ne m’autorisant pas à le faire 

dans cette tribune.

Le mot de la ­ n ?

SB : Il y a trois ans, j’ai conduit une liste municipale qui s’appelait « Saint-Maur Notre Choix ». Je suis heureux et � er 

de continuer à porter haut les couleurs de notre commune, avec mon équipe municipale que je remercie de son sou-

tien. Je suis déterminé à poursuivre le travail accompli. Je me suis efforcé d’appliquer une méthode de travail qui repose 

sur une écoute et une présence attentives, une disponibilité de chaque instant, du pragmatisme dans l’action… et le 

respect des engagements pris.
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Comment puis-je trouver les coordonnées  
d’un commerçant installé à Saint-Maur ? 

Sur le site internet de la Ville, vous pouvez avoir accès aux 
coordonnées et au descriptif des activités des commer-
çants et artisans qui se sont inscrits dans l’annuaire en ligne :  
rubrique Ma Ville / Annuaires / Annuaire des commerçants. Il 
est possible d’effectuer une recherche par mot clé ou bien par 
domaine d’activités. Une carte interactive vous permet même 
de les situer sur la commune. 
www.saint-maur.com 

Avec l’arrivée des beaux jours, je souhaite  
me débarrasser de mes déchets verts.  
Comment connaître les jours de collecte ? 
Tontes de pelouse, feuilles mortes, petits branchages, 
�eurs fanées doivent être jetés dans le bac vert et les sacs 

biodégradables destinés à recevoir les déchets verts. 

Une collecte a lieu une fois par semaine, en fonction du sec-
teur dans lequel vous habitez. Pour connaître le jour qui vous 
concerne, vous pouvez visionner la carte téléchargeable sur le 
site internet de la ville www.saint-maur.com dans la rubrique 
Ma Ville / Cadre de Ville / Déchets / Collecte en porte-à-porte. 

Vous pouvez également vous rapprocher des conseillers 
déchets de l’Établissement Public Territorial Paris Est 
Marne et Bois
01 45 11 16 88 
conseillers.dechets@pemb.fr 

Ma �lle va faire sa rentrée en prépa à Saint-Maur  
en septembre prochain. Nous sommes actuellement  
à la recherche d’un logement étudiant à Saint-Maur. 
Vers qui puis-je me tourner ?

Vous pouvez prendre contact avec la Société Immobilière 
d’Économie Mixte (SIEM), qui a installé il y a deux ans une rési-
dence étudiante, dans le quartier du Vieux Saint-Maur située 
au 9-11, avenue Pasteur. 

Elle compte 96 logements d’une surface allant de 18 à 30 m2 
et des places de parking en sous-sol. 

Renseignements auprès de la SIEM 
45, rue du Pont-de-Créteil 
01 42 83 13 85 
stephanie.rueche@saintmaur-siem.fr 

À vous la parole, la mairie répond 
à vos questions 
Un certain nombre d’entre vous nous font part d’interrogations par courrier 
postal, par mail ou par le site internet de la Ville. Cette rubrique a pour objet 
de répondre aux questions qui reviennent le plus souvent. 
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Élections : mode d’emploi 
Les électeurs saint-mauriens seront à nouveau appelés à voter, les 11 et 18 juin prochains, lors des élections législatives. 
Adresse et horaires des bureaux, vote par procuration, documents obligatoires pour voter… Saint-Maur Infos vous 
donne le mode d’emploi pour remplir votre devoir civique. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – PREMIER TOUR : DIMANCHE 11 JUIN

Vous êtes souffrant ou absent ? 
Pensez à la procuration ! 
Pour établir une procuration de vote, vous devez remplir un 
formulaire spéci� que, à remettre aux autorités habilitées :  juge 
ou gref� er en chef du tribunal d’instance, commissariat de 
police ou gendarmerie de votre lieu de résidence ou de votre 
lieu de travail. Si votre état de santé vous empêche de vous 
déplacer, vous pouvez demander à ce qu’un of� cier de police 
judiciaire, un adjoint de police judiciaire ou un de leurs délé-
gués se déplace à votre domicile. 

Vous êtes libre du choix de votre mandataire pour votre 
procuration, à condition que celui-ci soit également inscrit à 
Saint-Maur, jouisse de ses droits électoraux et n’ait pas déjà 
été désigné mandataire par une autre personne. Le jour du 
scrutin, c’est lui qui se rendra à votre bureau de vote muni 
uniquement de sa pièce d’identité et qui procédera aux opéra-
tions de vote habituelles. 

Commissariat de police 
42, rue Delerue
01 55 97 52 00

Tribunal d’instance 
1, avenue Gambetta 

01 42 83 32 23 

Vous n’avez pas reçu ou vous avez 
perdu votre carte électorale ? 
Pas de panique ! La carte électorale n’est pas obligatoire pour 
voter. L’essentiel est d’être inscrit sur les listes électorales. 
Le jour du vote, la présentation d’une pièce d’identité (CNI, 
passeport…) dans votre bureau de vote suf� t. 

Vous ne connaissez pas l’adresse 
de votre bureau de vote ?  
Celle-ci est inscrite sur votre carte électorale. Vous pouvez 
aussi la connaître auprès du service élections, qui tiendra une 
permanence de 8 h à 20 h le jour des scrutins à l'Hôtel de ville. 
Retrouvez également en quelques clics la liste des bureaux de 
vote sur le site internet www.saint-maur.com. 

Hôtel de ville
Place Charles-de-Gaulle 

01 45 11 65 65

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – SECOND TOUR : DIMANCHE 18 JUIN
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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – PREMIER TOUR : DIMANCHE 11 JUIN

À savoir 
Vos bureaux de vote seront ouverts de 8 h à 20 h. Les résul-
tats dé�nitifs sont af�chés à l’entrée de l’Hôtel de ville  le jour 
du scrutin vers 23 h. Vous pouvez également les consulter 
sur le site internet de la ville :  www.saint-maur.com et sur 
les réseaux sociaux.

Service élections : 01 45 11 65 31

Les élections en chiffres 
54 bureaux de vote 

52 509 Saint-Mauriens inscrits  
sur les listes électorales

616 000 bulletins de vote reçus en mairie 
pour le premier tour de la présidentielle  
(56 000 par candidat)

1. Une semaine précédant le premier tour du scrutin, la préfecture transmet 
les bulletins de vote en mairie. La douzaine d’agents du service des élections 
n’a alors que quelques jours pour préparer les urnes, qui seront disposées 
dans les bureaux de vote. 

2. La veille du scrutin, le service municipal des fêtes est sur le pont pour amé-
nager les bureaux de vote. Tout doit être prêt pour l’ouverture à 8 h ! 

4. Chaque bureau procède à la �n du scrutin au dépouillement des bulletins 
de vote et à la signature d'un procès-verbal. Il remet ensuite ses résultats au 
bureau centralisateur situé en mairie.

3. Chaque bureau de vote est obligatoirement composé d’un président (très 
souvent un élu de la Ville), deux assesseurs et un secrétaire. À Saint-Maur, 
deux adjoints viennent également renforcer l’équipe. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – SECOND TOUR : DIMANCHE 18 JUIN

Les élus et le service public municipal mobilisés

1

2

3

4
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Les seniors tiennent leur premier Conseil 
Comités de quartiers, conseil citoyen, Conseil municipal des enfants… La Ville compte désormais aussi son Conseil des  
seniors˜! Installée le 29 mars dernier, cette nouvelle instance consultative de ré°exion, de concertation et de proposition  
permet aux aînés saint-mauriens de s’impliquer dans la vie locale et le choix des projets de la commune. 

Vie quotidienne, sécurité, rupture de 
l’isolement, valorisation et transmis-
sion de l’intergénérationnel. Autant 
de thématiques sur lesquelles le 
Conseil des seniors est amené à 
ré�échir et échanger. « Le vieillis-
sement constitue l’un des grands  
dé�s sociaux de demain », a rap-
pelé le Député-Maire Sylvain Berrios. 
La part des Saint-Mauriens de 60 ans 
et plus est effectivement passée de 22 % en 1999 à 25 % en 
2015. Il s’agit donc, avec la création de cette nouvelle instance 
de démocratie participative, d’associer au mieux les aînés aux 
politiques relatives aux seniors menées par la municipalité. 
Par leurs avis et études, ils pourront donner un éclairage sur 
les différents projets de la vie locale et apporter une critique 
constructive. 

Être consultés mais pas seule-
ment. Les nouveaux conseillers 
seniors peuvent aussi formuler 
des propositions, participer à la 
dé�nition de l’offre d’animations 
et d’activités qui leur sont des-
tinées ou encore contribuer au 
développement du lien social, 
en initiant des actions. Un rôle 
de citoyen actif que tiennent 

depuis le 29 mars dix personnalités quali�ées, désignées par le 
Maire, accompagnées par cinq élus de la Ville. 
Désigné pour trois ans, renouvelable une fois, le Conseil des 
seniors sera coordonné par Bernard Lelu et rendra compte de 
ses travaux plusieurs fois par an. 

Un nouveau conseiller municipal 
Pierre-André Fiévet a rejoint la majorité municipale. Âgé de 69 ans, Saint-Maurien depuis 20 ans, il a exercé 
comme directeur de l'Agence Française de Développement, un établissement public qui lutte contre la 
pauvreté et favorise le développement des pays du Sud. Retraité, Pierre-André Fiévet continue d'accom-
pagner des entreprises françaises et étrangères dans leur développement au sein de l'ECTI (voir page 27), 
qui constitue un réservoir d’experts retraités apportant son aide aux entreprises et pouvant être utile aux 
actions intergénérationnelles saint-mauriennes.
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Grand Paris Express : Saint-Maur conteste l’attribution 
du marché à Eiffage  
La Ville conteste la décision d’attribution du marché de construction de la ligne 15 sud sur le tronçon Bry-Champigny-
Saint-Maur-Créteil à la société Eiffage, tant que des garanties sur la santé et l’environnement ne seront pas apportées.

Depuis 2011, la Ville de Saint-Maur est en contentieux avec la 
société Eiffage Travaux publics concernant l’ouverture d’une 
usine d’enrobé sur le port de Bonneuil pour laquelle une pre-
mière autorisation d’exploiter avait été annulée par le tribunal 
administratif en 2014, et une deuxième autorisation préfec-
torale, accordée en 2015 a été attaquée. Le contentieux est 
toujours en cours. 

La Ville s’est mobilisée à de nombreuses reprises pour obte-
nir une étude d’impact consolidée des pollutions industrielles 
sur le port de Bonneuil, consécutive à l’implantation de cette 
nouvelle usine Eiffage en bords de Marne. Plusieurs quartiers 
saint-mauriens, notamment Les Mûriers et La Pie, sont direc-
tement exposés aux nuisances (odeurs, poussières…) dont 
les effets cumulés sur la santé humaine ne sont toujours pas 
mesurés.

Des garanties insuf�santes 
Au vu du contentieux qui l’oppose à la société Eiffage depuis 
lors, la Ville de Saint-Maur émet des réserves et exprime des 
interrogations sur les conditions d’exécution du marché  
de travaux par la société Eiffage sur le chantier du 
Grand Paris Express : « l’insufÿsance des garanties appor-
tées quant aux conséquences de son activité sur la santé et 
l’environnement des Saint-Mauriens invite à la plus grande 
prudence sur ce chantier qui sera conduit par la même 
entreprise, sur plusieurs années, et à très grande échelle » 
indique Sylvain Berrios, Député-Maire de Saint-Maur. 

D’après les informations dont dispose la Ville, l’entreprise 
Eiffage aurait prévu d’acheminer les camions d’excavation, 
chargés d’évacuer plusieurs milliers de tonnes de gravats sur 
plusieurs mois, du chantier de Saint-Maur-Créteil vers le même 
port de Bonneuil. Ces trajets, s’ils étaient con�rmés, occasion-
neraient des nuisances très importantes, à nouveau localisées, 
pour lesquelles la Ville entend obtenir des garanties.

Défendre l’intérêt des Saint-Mauriens 
C’est pourquoi la Ville de Saint-Maur a mandaté le cabinet 
d’avocats Huglo Lepage, également en charge du contentieux 
sur le dossier de l’usine d’enrobé du port de Bonneuil, a�n de 
défendre les intérêts des Saint-Mauriens dans cette affaire. La 
Ville est consciente que le marché remporté par une entreprise 
française, pour un montant global de 795 millions d’euros, 
aura des conséquences directes sur le chiffre d’affaires des 
sous-traitants du département. Elle n’entend pas ralentir le 
chantier de la ligne 15 sud, qui est une chance pour le Val-de-
Marne et pour Saint-Maur. Mais l’objectif poursuivi d’activité 
économique et d’emploi ne saurait en aucun cas écarter la 
préoccupation majeure de préservation de la santé et de l’envi-
ronnement de la population. 

Pour Sylvain Berrios, «  le projet de la ligne 15 doit être 
un chantier exemplaire en matière environnementale et 
de respect des engagements. À ce jour, nous pensons 
qu’Eiffage ne remplit pas ces conditions d’exemplarité. La 
crédibilité de la Société du Grand Paris et celle du projet 
tout entier sont engagées sur ce premier tronçon ».
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Alors que l’urbanisme est une compétence qui revient au Territoire, comme le 
veut la loi sur la nouvelle organisation territoriale, la Ville a su anticiper dès 2014 
son intégration à la Métropole du Grand Paris, en élaborant elle-même son PLU, 
dans un délai extrêmement court de 18 mois. Grâce à ce document ambitieux et 
protecteur du cadre de vie, la municipalité de Saint-Maur conserve ainsi son 
identité et son urbanisme durable à taille humaine. 

Suite à sa validation en Conseil municipal en décembre 2015, le PLU de notre ville 
a été approuvé, après enquête publique, le 28 novembre dernier par le Conseil de 
territoire Paris-Est-Marne et Bois. Les différentes étapes légales menées à bien, 
le PLU tel qu'il a été adopté entre of� ciellement en vigueur. 

LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
ENTRE EN VIGUEUR 
Une ville à taille humaine
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2 ans d’observation, d’étude, de concertation et d’évaluation
Juin 2014 – février 2015 : lancement de l’élaboration du PLU avec une première étape de diagnostic, véritable état des 
lieux qui met en évidence les atouts et spéci�cités de notre ville en matière urbaine, environnementale, démographique, 
patrimoniale, économique, etc.

Février – juin 2015 : concertation publique. Les Saint-Mauriens sont consultés lors de réunions publiques organisées 
avec les élus a�n d’élaborer un projet de ville sur la base du diagnostic réalisé.   

Juin - décembre 2015 : concertation autour du projet d'aménagement et de développement durable, élaboration du 
règlement. 

17 décembre 2015 : le Conseil municipal adopte le projet de PLU de Saint-Maur, avant d’être soumis à enquête publique.  

30 mai – 30 juin 2016 : le processus d’approbation du projet de PLU se poursuit avec une phase d’enquête publique. 
En mairie, par courrier ou par voie électronique, les Saint-Mauriens sont invités à s’exprimer et donner leur avis. 

28 novembre 2016 : le PLU, tenant compte des observations exprimées par les habitants et les personnes publiques 
associées, est approuvé par le Conseil de territoire Paris-Est-Marne et Bois. 

1er février 2017 : le PLU entre en vigueur. 

Préserver le Saint-Maur que nous aimons, son patri-
moine et ses quartiers. C’est un des enjeux majeurs 
pour notre ville, alors que la loi sur la Nouvelle Organi-
sation Territoriale de la République (NOTRe) impose le 
transfert de la compétence PLU aux nouveaux territoires. 

Si, en théorie, ce transfert était effectif depuis le 1er janvier  
2016, les villes ayant arrêté le principe d’un PLU com-
munal avant le 31 décembre 2015, pouvaient en 
pratique mener à bien et à terme cette procédure avant 
une approbation du Conseil de territoire. 

C’était le cas de la commune de Saint-Maur qui, sou-
cieuse de conserver la maîtrise de son développement 
urbain et protéger son cadre de vie, avait lancé l’élabo-
ration d’un PLU dès juin 2014. 

Un PLU « sur mesure » 
adapté à l’identité de Saint-Maur 
Le PLU est un document d’urbanisme essentiel pour 
toute commune, car il pose les règles des constructions 
à venir sur l’ensemble du territoire. Il convient ainsi aux 
Saint-Mauriens, qui souhaitent construire à Saint-Maur, 
de respecter les dispositions prévues dans le PLU. 

Depuis la loi SRU, il remplace le Plan d’Occupation 
des Sols (POS) et va même plus loin que ce dernier en 
dessinant un vrai projet d’aménagement et de déve-
loppement durable pour la ville. La municipalité s’est 
attachée à élaborer un plan local d’urbanisme, qui se 
veut respectueux de l’environnement et de l’esprit de 
Saint-Maur. 

Celui-ci s’oppose à toute densi�cation massive, tout en 
permettant aux Saint-Mauriens de réaliser un parcours 
résidentiel complet sur la commune. Par la préservation 
des cœurs d’îlots, la protection des arbres, bâtiments et 
demeures remarquables ou encore la limitation sur l’en-
semble de la commune des hauteurs des immeubles 
d’habitation, la Ville af�rme sa volonté de préserver un 
urbanisme à taille humaine. 
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Vous souhaitez en savoir plus sur le règlement applicable sur une parcelle ou un secteur géographique en particulier  ?  
Le PLU est consultable dans sa version papier en mairie et en téléchargement sur le site de la Ville : www.saint-maur.com, 
dans la rubrique Ma Ville / Cadre de vie

3 questions à Pierre-Michel Delecroix, maire-adjoint délégué à l’urbanisme  
et de Valérie Fiastre, conseillère municipale déléguée aux grands aménagements

S.M.I. : En quoi était-il important pour la ville de Saint-Maur 
d’élaborer un PLU, en remplacement du POS ? 
P.M.D. : Approuvé en 1985-86, le POS avait atteint sa durée 
de vie  : il était devenu perméable à la densi�cation et n’était 
plus sécurisé juridiquement. Alors que le POS dé�nit un urba-
nisme de parcelles, le PLU traduit un urbanisme de projet. On 
ne parle plus de coef�cient d’occupation des sols, mais de 
gabarit, de profondeur, de hauteur. 

V.F. : C’est toute la différence : le PLU nous permet de dé�nir 
une vision stratégique pour notre ville pour les trente années à 
venir, sans pour autant être un document �gé.  

Entreprendre l’élaboration d’un PLU, en seulement 18 mois, 
c’était particulièrement ambitieux… 

P.M.D. : En effet, nous avons fait le choix de nous donner tous 
les moyens de protéger Saint-Maur, en faisant approuver le 
PLU en Conseil municipal avant le 31 décembre 2015. Passé 
ce délai, le règlement national d’urbanisme nous aurait imposé 

une densi�cation et un taux très élevé de logement sociaux 
que nous ne souhaitions pas. 

V.F. : Tout l’enjeu a donc été de trouver le juste équilibre entre 
nos objectifs et ceux de l’État, en un temps très limité, tout 
en respectant les différentes étapes réglementaires du PLU. 
Et notre objectif a été atteint. C’est un PLU que nous avons 
élaboré « dans la dentelle  », en ré�échissant au règlement à 
appliquer zone par zone, rue par rue, en restant à l’écoute de 
tous les riverains. 

Sur quelles grandes lignes repose le PLU ?  

P.M.D. : Nous avons souhaité d’une part requali�er les grands 
axes et revaloriser toutes les entrées de ville, quand, à d’autres 
endroits, nous avons con�rmé le caractère résidentiel de  
certains quartiers. 
Notre leitmotiv : conserver une ville à taille humaine. Pour cela, 
nulle part sur la commune, on ne pourra construire au-delà 
du R+3+attique. Nous avons également protégé nos arbres et 
bâtiments remarquables, qui jusque-là pouvaient être détruits, 
et préservé nos cœurs d’îlots. 

V.F. : En�n, le PLU ne concerne pas uniquement les habita-
tions. Nous avons aussi mené une ré�exion sur la vocation 
économique de la Ville, notamment à l’heure de l’arrivée de la 
gare du Grand Paris Express, a�n de favoriser le développe-
ment d’activités tertiaires autour des gares. 

Les 5 objectifs du PLU 

1. Affirmer la responsabilité 
écologique de Saint-Maur

2. Confirmer le caractère 
résidentiel de Saint-Maur

3. Retrouver un équilibre 
démographique de 83 000 
habitants

4. Conforter la vocation 
économique de la Ville 

5. Promouvoir l’innovation 
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Port de Bonneuil : Saint-Maur s’oppose 
à l'agrandissement d'un centre de tri 
des déchets 
Le 23 mars dernier, le Conseil municipal de Saint-Maur a émis un avis défavorable 
à la demande d’autorisation d’exploiter un centre de tri des déchets agrandi dans 
le port de Bonneuil-sur-Marne, présentée par Veolia Propreté Île-de-France, au titre 
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

C’est au 48-64, route de l’Île-Saint-Julien, dans le port de Bonneuil, mais à quelques 
centaines de mètres seulement des premières habitations saint-mauriennes, que Veolia 
Propreté Île-de-France souhaite agrandir son nouveau centre de tri de déchets. Saisie 
dans le cadre de l’enquête publique organisée à cet effet du 2 au 31 mars dernier, la 
Ville a émis un avis défavorable, compte tenu des impacts potentiels du projet sur la 
qualité de vie des Saint-Mauriens et sur leur environnement. « Nos quartiers riverains 
du port subissent déjà diverses nuisances environnementales, générées par certaines  
activités portuaires. Or, une meilleure évaluation des impacts cumulés de ce site industriel 
est au cœur de la démarche saint-maurienne de concertation institutionnelle et de conci-
liation urbaine », a précisé le Député-Maire Sylvain Berrios. Le projet présenté par Veolia 
prévoit un « centre multi�lières » d’une capacité de 250 000 tonnes par an, comprenant un 
centre de tri mécanisé des déchets encombrants et des déchets du BTP et une déchèterie 
à destination des usagers professionnels artisans et industriels. 

Suite à l’enquête publique, la procédure se poursuit : le rapport de la Commission  
d’enquête est attendu au second trimestre 2017. Il sera consultable sur le site  
Internet de la préfecture. Au vu de ce rapport, des résultats de l’enquête et de l’avis 
du CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques), le préfet du Val-de-Marne prendra par arrêté une décision d’autorisation  
ou de refus d’exploiter. Si l’autorisation est donnée, la durée du chantier est alors  
estimée à 14 mois maximum. 

La piscine 
Brossolette 
en travaux 
cet été 
Pour accueillir dans les meilleures 
conditions les nageurs, la piscine 
Pierre-Brossolette fera cet été 
l’objet d’importants travaux de 
modernisation. 

Ils consisteront à remplacer et 
moderniser le système de �ltra-
tion et à créer un bac tampon, 
qui recueillera et traitera l’eau 
de la piscine. Ces travaux, qui 
s’inscrivent dans une démarche 
de développement durable, per-
mettront ainsi de réaliser des 
économies substantielles en eau. 

La piscine Pierre-Brossolette 
sera donc fermée au public,  
à partir du 26 juin, et ce 
jusqu’à sa réouverture prévue 
courant octobre. 

Pour brasses et autres plon-
geons estivaux, les nageurs 
pourront se rendre à la piscine 
Caneton, qui restera ouverte en 
juillet et en août. 

Circulation douce en bords de Marne 
Comme chaque année, les quais entre le pont de Bonneuil et le pont du Petit Parc 
sont fermés aux véhicules motorisés (à l’exception des riverains) tous les dimanches 
et jours fériés de 14 h à 19 h, et ce jusqu’au dimanche 15 octobre prochain. 
L’occasion pour les Saint-Mauriens de pro�ter de belles promenades en bord de 
Marne, à pied, en vélo, en roller et pourquoi pas en trottinette ! Mais aussi de décou-
vrir les nombreuses animations qu’organise la Ville ces prochaines semaines, telles 
que L’Art en promenade, Happy Culture et Happy Nature (voir p. 35). 
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Le conseil municipal a adopté le budget 2017 de la 
Ville. Un budget marqué, cette année encore, par 
des contraintes exceptionnelles liées notamment 
au désengagement de l'État. Ce contexte oblige la 
Ville à un effort de rigueur permanent dans tous 
les domaines. 

Pour autant, grâce à une politique budgétaire res-
ponsable et maîtrisée, la municipalité maintient à 
un niveau élevé l’offre de service public et engage 
un plan pluriannuel d'investissement sans aug-
menter les taux de ÿscalité locale. 

2017
UN BUDGET MAÎTRISÉ  
ET AMBITIEUX  

BUDGET 2017

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

163 260 659 € 58 728 770 €
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DANS UN CONTEXTE TENDU  
POUR LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Baisse de plus de 50 %  
des dotations de l'État*

2014 2016 2017

21 344 281 €

9 848 985 €
8 653 013 €

Quintuplement de l'amende SRU* 
�xée par le Gouvernement

 

2016 2017

4 845 758 €

935 286 €

LA VILLE AFFICHE DES INDICATEURS POSITIFS

UNE SOLIDE CAPACITÉ  
D’AUTOFINANCEMENT

21 562 792 €

PAS DE HAUSSE D'IMPÔT  
MUNICIPAL POUR LA 3E ANNÉE 

CONSÉCUTIVE

100% DE LA DETTE
DÉTOXIFIÉE

2015 2016 2017

11 144 792 €

12 876 068 €

10 965 784 €

Après avoir racheté ses emprunts 
toxiques et adhéré au fonds de soutien,  
la Ville maîtrise désormais les intérêts 

liés à sa dette 

*Amende exigée par l'État des communes n'atteignant pas le seuil des 25% 
de logements sociaux.

*Dotation générale de décentralisation, dotation nationale de péréquation, 
dotation globale de fonctionnement

Baisse du recours à l'emprunt et baisse de la dette, avec pour principe 
d’emprunter moins que ce que la Ville rembourse.
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Malgré un contexte économique et �nancier dif�cile pour les collectivités 
locales, les impôts n’augmenteront pas à Saint-Maur.

Dans le cadre du transfert de la compétence de la gestion des déchets ménagers à 
l'Établissement Public Territorial, la Ville a toutefois dû procéder à une opération 
comptable neutre pour le contribuable. 

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) étant intégrée à la feuille 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties, la municipalité a pro-
posé de ramener progressivement le taux de TEOM vers le niveau des 
dépenses identi�ées et transférées à l’EPT, en l’équilibrant par une révision 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Cette baisse de la TEOM, compensée par une hausse correspondante sur la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, explique ainsi que celle-ci passera cette année de 
14,61 à 15,71. Cette opération n’aura aucune répercussion sur l’impôt à payer. 

Le taux de la TEOM continuera de baisser progressivement jusqu'en 2020.

UNE TAXE FONCIÈRE TOUJOURS  
PARMI LES TAUX LES MOINS  
ÉLEVÉS DU VAL-DE-MARNE

COMMUNES TAXE FONCIÈRE

Rungis 8,1

Thiais 13

Maisons-Alfort 13,77

Chevilly-Larue 15,25

Charenton 15,44

Saint-Maur-des-Fossés 15,71

Saint-Maurice 17,45

Vincennes 18,68

Saint-Mandé 18,8

Fontenay-sous-Bois 19,64

Nogent-sur-Marne 19,72

Champigny-sur-Marne 21,46

Le Perreux-sur-Marne 21,54

Sucy-en-Brie 22,33

Le Kremlin-Bicêtre 23,2

Villiers-sur-Marne 24,4

Joinville-le-Pont 26,92

Créteil 27,54

Ivry-sur-Seine 34,07

Source : Le Parisien édition Val-de-Marne  
17 avril 2017

Répartition  
des dépenses  

de fonctionnement

DES DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT  
MAÎTRISÉES
La Ville a opté pour des choix stratégiques permettant de 
garantir à un niveau élevé l’offre de service public dans 
l’ensemble de ses secteurs grâce à : 

• La rationalisation de la dépense 
publique dans tous les domaines

• L’adhésion au fonds de soutien pour  
désensibiliser la dette

• Le recours à des délégations de 
service public (du centre équestre de 
Marolles et bientôt des parkings) 

• Une politique de cessions mobilières  
et immobilières dynamique 

• La baisse du recours à l'emprunt et la 
baisse de la dette, avec pour principe 
d’emprunter moins que ce que la Ville 
rembourse.

Taxe  
d'habitation
23,54%

Taxe  
foncière bâti
15,71%

Taxe  
foncière non bâti
35,91%
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Dans quel contexte avez-vous élaboré le 
budget 2017 ?

Comme les précédentes années, dans 
un contexte très contraint, lié d’une part 
à des facteurs historiques : l’inadéquation 
de nos structures et équipements muni-
cipaux à la densité de notre population, 
la modération des tarifs pratiqués et 
l’ampleur de notre dette, accentuée par 
son caractère toxique. 

Si nous sommes parvenus à tourner la page des emprunts 
toxiques l’an passé, nos choix politiques continuent d’être  
affectés par des facteurs exogènes. Il en va ainsi de la baisse 
drastique des dotations de l'État versées aux communes, 
concomitante à la hausse des prélèvements (amende SRU, 
FPIC), le tout ampli�é par des réformes que met en place l'État 

à la charge des communes, comme celle des rythmes sco-
laires, qui a profondément perturbé le fonctionnement budgé-
taire de notre ville. 

Pour la première fois, la Ville s’est attelée à la préparation d’un 
plan pluriannuel d’investissement. Expliquez-nous.

Les efforts entrepris et la rigueur budgétaire mise en œuvre de-
puis le début de la mandature nous donnent désormais la pos-
sibilité d’envisager une politique d’investissements ambitieuse 
et nécessaire, sans utiliser le levier �scal. Pendant de longues 
années, l’entretien des voiries et des infrastructures publiques 
a été négligé. Leur réhabilitation est aujourd’hui indispensable 
et urgente. 

Soucieuse de ne pas faire supporter le coût de ces chantiers 
aux Saint-Mauriens, nous nous inscrivons dans une démarche 
nouvelle de recherche systématique de subventions pour  
chacun de nos projets. 

2 questions à Carole Drai, maire-adjoint déléguée au Budget

UN PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT  
POUR PRÉPARER L'AVENIR

Plus de  
30 millions € 
seront investis  
sur l'ensemble  

de la Ville

en 2017

Travaux de voirie

1 200 000 €

Aménagement des 
quais de La Pie et 
rénovation de la 

passerelle

4 700 000 €

Construction du centre 
sportif Gilbert-Noël

14 000 000 €

Sécurité des  
bâtiments et espaces 

publics

815 500 €

Réhabilitation  
du stade Chéron

5 000 000 €

Rénovation et mise 
en accessibilité  

des écoles 

4 025 000 €
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Réhabilitation  
du stade Chéron

5 000 000 €

Rénovation et mise 
en accessibilité  

des écoles 

4 025 000 €
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X Protection des bateaux rue Bourdignon, du 

boulevard de Créteil à la rue Louis-Braille. 
Adamville

Réfection de trottoirs avenue Mahieu, du 
n°73 à l’avenue de Beauce  
Le Vieux Saint-Maur

Les travaux dans votre ville
Pour votre confort et votre cadre de vie, la municipalité 
procède à des travaux de rénovation tout au long de 
l’année. 
Saint-Maur Infos vous informe sur les chan-
tiers réalisés, les travaux en cours ou à 
venir, dans vos quartiers.

Nouvelle structure, nouvelle couleur pour la clôture de 
l’aire de jeux située à proximité de l’école primaire des 
Mûriers, place de Molènes. Vieillissante, celle-ci vient 
de faire l’objet d’une rénovation colorée.
Le service des espaces verts a en effet un osé un jaune 
citron – qui dénote des coloris plus traditionnels – sur 
cette nouvelle clôture. Une façon d’allier sécurité des 
enfants et parents et gaité sur cet espace, très sollicité 
par les familles du quartier.
Les Mûriers
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XLancement le 9 mai des travaux de réhabi-

litation du stade Adolphe-Chéron. Après 
installation du chantier, la première tranche de 
travaux consistera au terrassement, avant la 
destruction du stand de tir puis la réfection de 
la piste d’athlétisme et du terrain de football. 

À l’exception du football et de l’athlétisme, les 
activités se poursuivront durant toute la durée 
du chantier, qui touchera à sa �n à l’automne. 

Le Parc Saint-Maur 

Pose de cinq arceaux à vélos au Beach 
La Varenne

Top départ pour le chantier du nouveau 
centre sportif Gilbert-Noël, un investisse-
ment de 14 millions d’euros pour la Ville, 
dont 2,1 millions d’euros de �nancement 
du Département et 789 600 euros de la 
Région. Après le forage à 15 mètres de 
profondeur des 123 pieux sur lesquelles 
reposera la nouvelle structure, la phase de 
fondations commence en ce début mai, 
suivie par le terrassement. La grue sera 
mise en place à la �n du mois de mai. 
L’équipement pourra accueillir à la rentrée 
2018 une salle omnisports, un mur d’esca-
lade, un dojo, une salle de sports polyvalente, 
une salle de danse et de gymnastique douce 
et une salle de musculation.
La Varenne
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Une classe théâtre à Ronsard grâce au soutien de la Ville
L’académie de Créteil, sur proposition de la Ville de Saint-Maur, a décidé l’ouverture d’une Classe de 6ème à Horaires 
Aménagés Théâtre (CHAT) au collège Ronsard.  

La pratique théâtrale à l’école est très implantée à 
Saint-Maur. Cette nouvelle offre au collège vient assu-
rer la continuité avec la classe CHAT existante à l'école 
des Chalets et l'option théâtre proposée au lycée 
d'Arsonval. L’ouverture de cette classe renforce ainsi 
un parcours pédagogique et artistique complet, de 
l’école au lycée, à l’attention de tous les curieux et 
passionnés. Découvrir et approfondir la maîtrise du 
jeu théâtral par l’expression corporelle et le travail de 
textes, cultiver sa curiosité grâce aux rencontres avec 
des professionnels de théâtre et aux ateliers d’écriture 
sont proposés dans ce nouveau cursus. 

Un emploi du temps aménagé pour la pratique du théâtre 
Étudier dans une classe CHAT permet aux élèves de béné� cier d’un emploi du temps aménagé de manière à favoriser l’orga-
nisation des cours, de la pratique du théâtre et du travail personnel. Le théâtre y est pratiqué environ trois heures par semaine, 
sous le pilotage du principal du collège, du directeur du théâtre de Saint-Maur et du directeur du Conservatoire à Rayonnement 
Régional. La Ville prend en effet en charge l’accompagnement pédagogique de l’enseignement de l’art dramatique par le biais 
d’équipes de professeurs quali� és.  

Collège Pierre-de-Ronsard 
27, boulevard du Général-Giraud
01 41 81 12 34

Apprentis archéologues 
à l’Abbaye 

Du 10 au 14 avril dernier, les jeunes du Club Ados ont 
participé à l’embellissement du site de l’Abbaye,  dans 
le cadre d’un chantier volontaire organisé par RELAI 
Jeunesse et la Société d’histoire et d’archéologie. Avec 
la participation des différents services de la Ville liés 
au patrimoine, à l’histoire locale et à la biodiversité, les 
jeunes ont pu découvrir les richesses patrimoniales et 
environnementales de l’Abbaye, habituellement fermée 
au public. 

Retrouvez en vidéo le reportage réalisé sur ce 
chantier volontaire sur la chaîne Youtube de 
la Ville.

Rencontre d’auteur au lycée 
Condorcet 
Écrivain québécois, acteur et metteur en scène, Larry Tremblay 
s’est rendu le 28 mars dernier au lycée Condorcet pour échanger 
avec les élèves de Seconde 7. Cette rencontre avait lieu dans le 
cadre du Prix Folio des lycéens auquel participent les élèves de 
cette classe, « une façon d’encourager les jeunes à la lecture », 
indique leur professeur de français. Après une visite au Salon du 
livre de Paris la veille, les lycéens ont pu poser leurs questions 
à l’auteur de L’Orangeraie. Très abordable, un brin décalé, Larry 
Tremblay a fait sensation auprès des jeunes lycéens, qui lui avaient 
soumis un petit questionnaire de Proust revisité pour l’occasion ! 
« J’ai beaucoup aimé son livre, alors j’étais ravie qu’il vienne dans 
notre classe pour en parler », con� e Valentine, une jeune élève. 
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Ville �eurie : Saint-Maur en course 
pour la 4e �eur 
À l’occasion du salon des Maires d’Île-de-France, Saint-Maur a reçu l’accessit 
pour la 4e ˜eur , en vue de proposer la commune au jury national des Villes et 
Villages Fleuris. Un joli coup de chapeau à la démarche qualitative de notre Ville 
en matière de ˜eurissement. 

Jusque-là dotée du label 
régional à trois �eurs, Saint-
Maur fait désormais partie 
des deux seules communes 
d’Île-de-France à pouvoir 
concourir au jury national 
des Villes et Villages Fleuris. 
Cette distinction récompense 
les communes pour leurs ac-
tions menées en faveur d’un 
patrimoine végétal et naturel 
propice à l’amélioration de la 
qualité de vie. 

Des �eurs, mais pas seulement. Le jury des Villes et Villages Fleuris tient aussi compte 
des modes de gestion mis en place pour entretenir ce patrimoine en respectant les 
ressources naturelles et la biodiversité, de la cohérence des aménagements paysa-
gers selon les différents lieux de la commune, ou encore des actions pédagogiques 
ou d’animation mises en place pour promouvoir cette démarche auprès du plus 
grand nombre. Autant de critères qui dé�nissent le nombre de �eurs attribuées à 
chaque commune. Particulièrement soucieuse de préserver son patrimoine naturel –  
35 000 arbres – dans le respect du développement durable, la Ville a ainsi de grandes 
chances de décrocher cette quatrième �eur, que seules vingt communes en Île-de-
France ont obtenue. C’est le jury national des Villes et Villages �euris qui en décidera, 
lors de sa venue à Saint-Maur. 

Journée vélo : 
tout en douceur 

À l’initiative du Conseil municipal 
des enfants, une nouvelle journée 
vélo se tiendra le 17 mai prochain 
place des Marronniers, avec la par-
ticipation de la Police municipale, 
du service Voirie de la Ville et de 
nombreuses associations locales. 
Au programme  : des parcours en 
tricycle et bicyclette pour enfants 
et adultes, dès l’âge de trois ans. 
Nouveauté cette année  : trotti-
nettes, rollers et skate rejoindront 
les deux-roues pour sensibiliser 
les Saint-Mauriens à ces nouveaux 
modes de déplacement doux. 
Venez nombreux ! 

Mercredi 17 mai de 14 h à 18 h 
Place des Marronniers 
Entrée libre 

« Les poules, c’est cool » : 
lancement de la 2e édition 
Le 14 avril dernier, les 14 familles saint-mauriennes participant à la nouvelle édition 
de l’action « Les poules, c’est cool » ont récupéré leurs poules, une rousse et une 
cendrée, à la Maison des associations. Un kit de démarrage, comprenant abreuvoir, 
mangeoire, paille leur a également été remis. Et pour les aider à chouchouter au mieux 
leurs nouvelles poules, les familles ont pu compter sur les bons conseils de l’éleveur 
Jean-Yves Morin, de la ferme de Gally.
« Les poules, c’est cool » a vu le jour à l’initiative du Conseil municipal des enfants et 
de Jocelyne Jahandier, conseillère municipale déléguée au Développement durable. 
Elle s’inscrit dans le cadre du Plan Local de Prévention des Déchets de la Ville, qui 
prévoit de réduire de 7 % les déchets sur la commune. Gourmandes de restes de 
repas et d’épluchures de légumes, les poules contribuent activement à réduire nos 
déchets. Plus d’une tonne de déchets a ainsi pu être évitée en six mois grâce à cette 
opération l’an passé. 
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Plan canicule : ne restez pas seul  
Dans le cadre de son plan de prévention «˜ canicule˜ », la Ville recense 
les personnes de plus de 65 ans fragiles et isolées n’ayant pas de  
famille à proximité (ou 60 ans en cas d’inaptitude au travail).
Si vous souhaitez être contacté(e) par le Centre Communal d’Action Sociale qui 
s’assurera que vous n’avez pas de problème pendant cette période, nous vous  
invitons à compléter la ÿche de renseignements ci-dessous avec vos coordonnées  
et à la renvoyer à l’adresse suivante avant le 7 juillet 2017. Le service ne fonc-
tionnera qu’aux dates prévues par la Préfecture en cas de période caniculaire.
Hôtel de ville 
Centre Communal d’action sociale 
Place Charles-de-Gaulle – 94107 Saint-Maur-des-Fossés Cedex
01 45 11 65 51 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
(à renvoyer par courrier, à déposer dans les boîtes bleues ou au Centre Communal d’Action Sociale en mairie 

avant le 7 juillet 2017)

NOM ...................................................................................................    PRÉNOM ………………………………………………..

Date de naissance  ..............................................................................   Téléphone ………………………………………………..

Adresse e-mail  ..........................................................................................................................................................................    

Si nous devons faire appel aux URGENCES :

Votre adresse ............................................................................................................................................................................

  pavillon o        immeuble o                interphone : oui o     non o                       code d'entrée……………………………

Les informations confidentielles resteront strictement à usage du service

IMPORTANT : coordonnées des personnes à contacter en cas de problème

NOM ...................................................................................................    PRÉNOM ………………………………………………..

Adresse .................................................................................................................. ………………………………………………..

Tél. �xe ...............................................................................................    Tél. mobile ………………………………………………..

NOM ...................................................................................................    PRÉNOM ………………………………………………..

Adresse .................................................................................................................. ………………………………………………..

Tél. �xe ...............................................................................................    Tél. mobile ………………………………………………..

&

Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modi�ée en 2004, vous béné�ciez d'un droit d'accès et de recti�cation aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous 
adressant à :  
Hôtel de Ville - Place Charles-de-Gaulle - 94107 Saint-Maur-des-Fossés Cedex - Tel. 01 45 11 65 65 
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Accompagnement et droits 
des aidants   
Le 19 avril dernier, la Ville a organisé à la salle des fêtes de la Mairie une 
conférence sur l’accompagnement et les droits des aidants, « un sujet com-
pliqué à appréhender pour l’action publique, qui nécessite de nombreux 
acteurs, intervenants et beaucoup de compréhension. C’est le lien le plus 
précieux, celui qui relie deux êtres humains, autant dans les difÿcultés que 
dans les moments de joie », a souligné le Député-Maire Sylvain Berrios en 
introduction de cette conférence.

Deux intervenants étaient invités pour échanger avec le public autour des 
différentes formes de dépendances et de la notion de handicap : Isabelle 
Cottet Gizolme, responsable de la Maison des aidants à Saint-Maur et 
Jean-Baptiste Hibon, auteur et psychosociologue. Jean-Baptiste Hibon 
souffre lui-même d’un handicap moteur suite à une erreur médicale à sa 
naissance. Cette conférence a été l’occasion pour ce spécialiste passionné 
de transmettre aux Saint-Mauriens son expérience et son parcours de vie. 

2 questions à Jean-Baptiste Hibon  
Vous intervenez régulièrement, autant dans les écoles qu’auprès de grandes 
entreprises. Quel est le message que vous transmettez ? 
Je m’adresse à tous les publics et c’est justement ce qui me passionne. Le 
message que je porte, c’est d’aller au-delà des préjugés, d’apprivoiser la 
force de nos différences pour mieux vivre et travailler ensemble. 
Ma ré�exion repose sur la prise de conscience de la fragilité de la personne 
dans les processus de développement. Et cela nous concerne tous, car 
chacun d’entre nous peut être touché, de près ou de loin, par le handicap 
ou la fragilité. 

À Saint-Maur, vous êtes intervenu plus particulièrement sur le statut d’aidant 
et les formes de dépendance…  
C’est un statut qui suscite effectivement de nombreuses interrogations. 
Si la loi a évolué avec l’instauration d’un droit au répit pour les aidants, 
elle ne peut tout résoudre et s’immiscer dans l’inconscient personnel. Or, 
un rapport inconscient dominant/dominé s’installe bien souvent dans ces 
situations-là, l’être humain n’étant, a priori, pas fait pour être dépendant 
d'autrui. 
Outre la loi, il y a donc ce volet psychologique, essentiel, à prendre en 
compte pour instaurer une solidarité pertinente. La personne dépendante 
appelle non pas à être dominée mais invite à l’interdépendance. 

100 bougies pour 
une Saint-Maurienne 

Le 6 avril dernier, Raymonde Berthet a célé-
bré son centième anniversaire. Pour l’occasion, 
Marie-Thérèse Depickère, conseillère municipale 
déléguée à l’Accompagnement des personnes 
âgées, est venue lui présenter ses vœux. 
Bonne vivante, ouverte et attentive aux autres, 
avec un goût prononcé pour les bons repas et 
le scrabble, la centenaire vit à Saint-Maur depuis 
près de 80 ans et a exercé en tant qu’assistante 
médicale pendant plusieurs années sur la ville. 

L’expérience des 
seniors au pro�t  
des entreprises
Ils ont été chef d’entreprise, cadre ou encore juriste 
dans de grandes sociétés. Aujourd’hui, ils sont 
retraités mais ont choisi de garder un pied dans 
le métier en transmettant ce qu’ils ont appris. Les 
bénévoles de l’association ECTI accompagnent 
des PME, collectivités et structures d’insertion, 
qui rencontrent des dif�cultés ou souhaitent se 
développer. Présente sur toute la France, cette 
association compte une vingtaine de bénévoles sur 
Saint-Maur et dispose aussi d’un bureau sur la ville. 

ECTI 
9-11, avenue Foch 
www.ecti.org
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BIENVENUE 
aux nouveaux 
commerçants

T'chez toit
Travaux de toitures et rénovation
16 bis, avenue Jean-Jaurès
La Pie

Courti'assurances
Société d'assurances
83, boulevard de Créteil (anciennement 
situé rue du Pont-de-Créteil)
Adamville

Direct Automobiles
Achat et vente de véhicules
8 – 12, avenue du Quatre-Septembre
Adamville

Entendre
Centre de correction auditive
16 – 20, rue Baratte-Cholet
Adamville

Cap Auto
Distributeur d'accessoires et de pièces 
détachées auto
186, boulevard de Créteil (anciennement 
situé boulevard de Bellechasse)
Adamville

Primeur du Parvis
Marchand de fruits et légumes
2, rue des Remises
Saint-Maur-Créteil

	

Kangourou Kids
Garde d'enfants à domicile
79, avenue du Bac
La Varenne

La Cant'ine
Restaurant
11, rue du Pont-de-Créteil
Saint-Maur-Créteil

Multi'services à domicile
Agence de service à domicile
96 bis, boulevard de Bellechasse
Adamville
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La plus grande maison de santé 
d’Île-de-France à Saint-Maur 

Le Député-Maire Sylvain Berrios 
s’est rendu le 29 mars dernier à 
l’inauguration de la nouvelle mai-
son de santé pluridisciplinaire qui 
a ouvert ses portes dans le quartier 
des Mûriers, accompagné de Jean-
Marc Breton, conseiller municipal 
délégué aux Relations avec les pro-
fessionnels de santé. L’équipement 
regroupe 24 praticiens du médical et 
paramédical. 

2 questions à Jean-Yves Faburel, kinésithérapeute et 
Caïa Cournaud, médecin généraliste, cofondateurs : 
Comment est née cette nouvelle maison de 
santé pluridisciplinaire sur la commune ? 

Cela fait de nombreuses années que 
nous pratiquons en libéral à Saint-Maur. 
Pas simple tous les jours de travailler 
seul dans son coin… Alors, nous avons 
souhaité nous regrouper en une même 
structure pour travailler en équipe, entre 
professionnels du médical et paramédical. 
Le projet a été long à mettre en place  ; 
nous avons heureusement pu compter 
sur le soutien et l’accompagnement de 
la municipalité et du Député-Maire dans 
l’aboutissement de notre maison de 
santé, agréée par l’Agence Régionale de 
la Santé.  

Quelles sont les spéci� cités de cette 
structure ? 

La con� guration d’une maison de santé 
pluridisciplinaire permet aux patients 
d’avoir accès, en un même lieu, à un 
parcours de soins complet, notamment 
pour ceux qui souffrent de diabète, de 
pathologies neurologiques ou rhumatolo-
giques. C’est une structure qui se révèle 
une bonne alternative à l’hôpital dans 
certaines situations. C'est d’ailleurs la 
plus grande d’Île-de-France, avec plus 
de 1 000 m2 de surface dédiées aux 
praticiens. 

39 bis – 41, avenue de Bonneuil 
01 53 66 18 04
www.msplesmuriers.com

Des roses pour la 
fête des mères ! 

Les commerçants des marchés de La Varenne, Diderot 
et de La Pie offriront une rose aux mamans le 28 mai 
prochain. Une belle attention pour célébrer la fête des 
mères. Si vous aussi, vous souhaitez gâter votre maman 
avec des � eurs, n’hésitez pas à vous rendre auprès des 
quinze � euristes que compte Saint-Maur. Retro uvez leurs 
coordonnées sur l’annuaire en ligne des commerçants. 
www.saint-maur.com. 

Dimanche 28 mai 
Marchés de La Varenne, Diderot et de La Pie

On se régale au 
Carrément food 
Jamais deux sans trois, dit le dicton… 
Le 21 avril dernier, Carrément food 
a de nouveau accueilli de nombreux 
visiteurs pour sa troisième édition. 

Les Saint-Mauriens ont pu se 
régaler avec les nombreuses spé-
cialités culinaires qui leur étaient 
proposées par une quinzaine de 
camions-restaurants. 

Le succès est tel qu’une prochaine 
édition est prévue le 21  juin à 
l'occasion de la fête de la musique 
(voir page 35). 

Et la Ville travaille d’ores et déjà à 
l’organisation d’un festival inédit des 
food trucks du 22 au 24 septembre 
prochain. 

Prochaine édition de Carrément 
food mercredi 21 juin, à l'occasion 
de la fête de la musique (voir p. 35) 

Place de Molènes

10e édition de la braderie 
des commerçants d’Adamville 
Petits prix, manèges et convivialité  ! Comme chaque année, 
l’association des commerçants d’Adamville organise sa grande 
braderie de quartier. L’occasion de faire de bonnes affaires, mais 
aussi de pro� ter en famille durant deux jours des festivités mises 
en place  : mini fête foraine, ferme, structures gon� ables, stands 
de jeu… Il n’y a plus qu’à espérer que la météo soit plus favorable 
que l’an passé !  

Samedi 17 et dimanche 18 juin 
Rues Baratte-Cholet et d’Inkermann 
Places Kennedy, Jacques-Tati et Carnot  
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L’haltérophilie a son champion  
d’Europe... 
Et il évolue au sein de la VGA de Saint-Maur˜! 
Membre de l’équipe de France, Bernardin Matam a remporté le titre le 4 avril 
dernier, lors des championnats d’Europe d’haltérophilie, dans la catégorie des  
-69 kgs avec un total de 320 kgs (140/180) et à l’épaulé-jeté (à 180 kgs). 
Également licencié à Saint-Maur et membre de l’équipe de France, Redon Manushi 
était lui aussi de la compétition. 

Le club d’haltérophilie de la VGA Saint-
Maur a décidément son lot de champions. 
Et ils font le poids !  Après le titre de cham-
pion de France de Nationale 1 remporté en 
février dernier par l’équipe de Nationale 1  
Hommes de l’association, c’est au tour 
d’un autre licencié de la VGA de décro-
cher une médaille, celle de champion 
d’Europe. De belles performances que 
tient à soutenir la municipalité. Labellisée 
Ville Active et Sportive, Saint-Maur aide 

en effet les athlètes à pratiquer leur sport 
dans les meilleures conditions grâce à des 
conventions de performance destinées à 
accompagner les sportifs de haut niveau. 
Trois athlètes du club d’haltérophilie de la 
VGA ont ainsi signé une convention de 
performance et reçu une aide �nancière 
de la Ville en décembre dernier pour les 
accompagner dans leur progression vers 
le plus haut niveau  : Bernardin Matam, 
Redon Manushi et Killian Arnou Meunier. 

MATCHS INTERNATIONAUX 
D’HALTÉROPHILIE

La VGA organise à Saint-Maur le 
17 juin prochain les matchs inter-
nationaux d’haltérophilie masculins 
et féminins. De nombreux athlètes 
sont attendus durant toute cette 
journée qui vibrera au rythme de 
l’arraché et de l’épaulé-jeté ! 

Samedi 17 juin de 9 h à 20 h 
Centre sportif Pierre-Brossolette 
51, avenue Pierre-Brossolette 
Entrée gratuite

Fête du sport 
école : venez 
nombreux !
Natation, gymnastique, tennis de 
table, basket, frisbee, handball, 
judo, escrime, kayak et équitation… 
Les enfants des écoles élémen-
taires de Saint-Maur pratiquent tout 
au long de l’année de nombreuses 
disciplines sportives dans le cadre 
du sport école. C’est pourquoi,  
à chaque �n d’année scolaire, une 
grande fête est organisée a�n que 
les familles puissent voir leurs enfants 
s’entraîner dans ces activités. Plus 
de 1 500 enfants y participent tous 
les ans. En raison des travaux dont 
fait actuellement objet le stade Ché-
ron, les démonstrations se tiendront 
au centre sportif Pierre-Brossolette 
et salle Paté. 

Samedi 24 juin de 13 h 30 à 17 h

Centre sportif Pierre-Brossolette 
51, avenue Pierre-Brossolette 

Salle Paté 
2, avenue de Neptune
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Soyez Happy Saint-Maur ! 
Le 6 mai dernier, «˜Happy square˜» a inauguré la nouvelle saison des 
Happy Saint-Maur, des animations culturelles, sportives et récréatives 
à découvrir en famille jusqu’à la ÿn de l’été sur les bords de Marne et 
dans les squares. Plutôt nature, culture ou musique˜? À vous de choisir˜! 

Happy Square – Square des Lacs

Démonstrations et initiations de hockey sur gazon, parcours accrobranche, 
jeux de badminton, stand de crêpes et glaces, stand de maquillage 
Samedi 13 mai de 14 h à 18 h 

Happy Nature – Jardins du Beach

Pique-nique du Conseil municipal des enfants de 12 h à 14 h, restauration sur 
place, ateliers créatifs, initiations au badminton, au roller, skate et trottinette,  
atelier potager, ateliers sur la sensibilisation à la réduction des déchets,  
promenades en canoë-kayak, paddle, atelier de création de bougies en cire 
d’abeille 
Dimanche 11 juin de 14 h à 18 h 

Happy Culture – Jardins du Beach

Animation musicale avec les chorales des Ateliers d’Art, exposition photo, 
bibliobus de la médiathèque, atelier graff, activités paddle, promenades en 
canoë-kayak 
Samedi 17 juin de 14 h à 18 h 

Happy Music – Place de Molènes  

A l'occasion de la fête de la musique : Carrément food avec 14 camions- 
restaurants, scène ouverte aux musiciens amateurs saint-mauriens, anima-
tions musicales, structures gon�ables, stands de friandises et jeux en bois 
Mercredi 21 juin de 15 h 30 à minuit 

Voyage dans 
le temps avec  
Saint-Maur Médiéval 
Si vous aimez l’époque des chevaliers et que 
vous ne ratez jamais un seul épisode de la série 
Game of Thrones, ne manquez pas la prochaine 
édition de Saint-Maur Médiéval ! La manifestation 
promet à nouveau de vous immerger dans l’uni-
vers du Moyen-Âge, à travers ses spectacles, sa 
magie, ses déambulations, jeux et ateliers qui se 
dérouleront tout le week-end. Vitrail, souf�age de 
verre, enluminures n’auront plus de secret pour 
vous. Saint-Maur Médiéval posera son campe-
ment pendant deux jours au square de l’Abbaye, 
avec son marché d’artisans qui proposera bijoux, 
jouets, costumes et cuir ainsi que des stands de 
restauration.  

Samedi 20 mai de 11 h à 21 h 
Dimanche 21 mai de 10 h à 19 h 
Square de l’Abbaye
Impasse de l’Abbaye

3e édition d’Adamville en fête 
Pique-nique géant, brocante du comité de quartier, tyrolienne, trampoline, structures 
gon�ables et autres animations investiront de nouveau la place d'Adamville – Ken-
nedy à l’occasion d’Adamville en fête. Pour les gourmands, des food trucks poseront  
également leur camion-restaurant sur la place, tandis que les restaurateurs du quartier 
agrandiront leurs terrasses pour accueillir les promeneurs. Plusieurs stands proposeront  
aussi barbe à papa, churros et crêpes ! 
Attention, la place sera fermée à la circulation, le temps de la fête. 

Dimanche 14 mai de 10 h à 19 h 
Place Adamville – Kennedy
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by night !    
Le musée de Saint-Maur ouvrira ses portes 
le  samedi 20 mai  de 19 h jusqu’à 23 h, 
à l’occasion de la Nuit européenne des 
musées. 
L’exposition «˜Street art, Saint-Maur fait le 
mur˜» sera le ÿ l conducteur de cette soirée 
exceptionnelle. 

Comme tous les ans, le musée fait preuve d’imagination pour divertir 
les visiteurs lors de cette manifestation européenne. Plusieurs temps 
forts ponctueront cette soirée festive et culturelle, sous le signe du 
street art. 

À commencer par les performances de Jo Di Bona et Kouka, des 
artistes actuellement exposés au musée, le concert des chorales de 
l’association Les Ateliers d’art Classic O’chœur et Swing O’chœur 
ou encore la projection du documentaire « Faites le mur » réalisé par 
Banksy, une des stars du street art. 

Le public pourra aussi découvrir la restitution des deux projets 
La classe, l’œuvre ! fruit du travail mené entre l’équipe du musée, 
un artiste plasticien, les enseignantes et les enfants de l’école 
primaire des Mûriers pour l’un et collaboration du musée avec le 
théâtre de Saint-Maur et une classe du Lycée Condorcet pour l’autre. 
Et pour tous ceux qui veulent s’essayer au street art, ce sera la soi-
rée idéale  ! Des panneaux seront, en effet, à disposition du public 
pour participer à une œuvre collective. 

Une belle occasion de profi ter des derniers jours de l’exposition 
« Street art, Saint-Maur fait le mur »  

L’Art en promenade, 
le long de la Marne
Pour cette troisième édition, l’Art en promenade 
quitte les jardins de l’Hôtel de ville pour ceux 
du Beach, dans le quartier de La Varenne. C’est 
ici qu’une soixantaine d’artistes exposeront leurs 
œuvres. Sculptures, peintures, aquarelles, dessins, 
gravures et photographies seront à découvrir. Cette 
journée printanière sera l’occasion de rencontres 
conviviales propices à la � ânerie, le long de la Marne. 

Dimanche 28 mai de 10 h à 19 h 
Entrée libre 

Quand Saint-Maur nous est chanté… 
au musée 
Qu’y-a-t-il de commun entre le Prince de Condé, 
Germaine Tailleferre, la Marche des vélocipédistes, 
Raymond Radiguet ou La Java de La Varenne  ? 
La musique ! Le temps d’un soir, Doris Lamprecht, 
mezzo-soprano, Jean-François Ballèvre, piano et 
Pierre Gillon, récitant, feront résonner dans le salon 
ovale de la Villa Médicis de nombreux airs évo-
quant Saint-Maur. 

Vendredi 12 mai, à 18 h et à 20 h 30
Réservation obligatoire auprès du musée 
au 01 48 86 33 28

« Street art, Saint-Maur fait le mur » 
Jusqu’au 21 mai 
Du mardi au dimanche 
de 14 h à 18 h 

Nuit européenne des Musées  
Samedi 20 mai 
De 19 h à 23 h

Musée de Saint-Maur 
Villa Médicis 

5, rue Saint-Hilaire 
01 48 86 33 28

Entrée libre
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« La folle histoire d’Adam et Ève » au théâtre 
Précision musicale, ambition chorégraphique, énergie jubilatoire et orchestre grandiose seront au rendez-vous les 30 
et 31 mai prochains avec le nouveau spectacle de la classe de comédie musicale du CRR. 

Après avoir émerveillé le public l’an passé avec son « Love Music Hall », la troupe de comédie 
musicale du CRR promet à nouveau de donner à rêver avec sa nouvelle création. « La folle 
histoire d’Adam et Ève » revisite en musique et avec humour le grand mythe fondateur. Cette 
œuvre a été taillée sur mesure par Emmanuel Touchard, directeur artistique de la classe et le 
comédien auteur saint-maurien Jacques Hadjaje, avec l’orchestre symphonique du CRR, sous 
la direction de Jean Roudon. Un nouveau succès en perspective, pour la classe de comédie 
musicale du Conservatoire à Rayonnement Régional qui, depuis sa création en 2013, a vu son 
effectif passer de 14 à 46 élèves. Structuré aujourd’hui en trois cycles, cette classe propose un 
cursus riche alliant chant, danse et théâtre musical et ce pour des jeunes âgés de 13 à 21 ans.

Mardi 30 et mercredi 31 mai à 20 h 30
Théâtre de Saint-Maur  
20, rue de la Liberté 
Réservations au 01 48 83 14 67 
Tarif unique à 10 €

5e stage international de musique 
Le pianiste Laurent Boukobza organise deux stages de 
musique du 10 au 15 juillet et du 17 au 21 juillet prochains au 
Conservatoire à Rayonnement Régional. Sous forme de cours 
particuliers de piano, violon, alto, hautbois mais aussi yoga, de 
cours de musique de chambre et de masterclass, ces stages 
se dérouleront chaque jour de 9 h à 13 h et de 14 h à 16 h. Un 
concert de � n de stage aura lieu à la � n de chaque session. 

Renseignements et inscriptions avant le 29 juin 
au 06 58 73 59 72 
laurent.boukobza.pianiste@gmail.com

Journée portes ouvertes

C’était journée portes ouvertes le 23 avril dernier au conser-
vatoire, qui a vu son label à Rayonnement Régional renouvelé. 
Il a accueilli durant tout l’après-midi les familles, venues nom-
breuses découvrir la diversité des disciplines enseignées. 
L’heure des inscriptions approchant, n’hésitez pas à vous 
rendre au conservatoire pour obtenir tous les renseignements 
nécessaires. 

Conservatoire à Rayonnement Régional 
25, rue Krüger 
01 48 83 14 67

Vos prochains rendez-vous 
au conservatoire
• L’éveil du printemps, de Frank Wedekind 

Spectacle des élèves d’art dramatique (cycle I)  
Théâtre de Saint-Maur – salle Radiguet  
Mardi 23 mai à 19 h 30 

• Ceci n’est pas un conte 
Par les élèves des cycles I et II
Médiathèque Germaine-Tillion
Samedi 10 juin à 16 h

• Building de Léonore Con� no 
Spectacle des élèves d’art dramatique (cycle II)
Auditorium du conservatoire 
Samedi 24 juin à 20 h – Entrée libre

Le public est venu nombreux à cette première journée portes ouvertes 
proposée par le conservatoire
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La médiathèque se conte… 
Pour les tout-petits et les plus grands, la médiathèque 
Germaine-Tillion propose ces prochaines semaines une 
programmation riche en contes. 

Monsieur Pouce met son chapeau par Sami Hakimi 

Pour les enfants jusqu’à 3 ans 
Tout commence par un coup de ÿ l. Que se passe-t-il 
aujourd’hui°? Papi et Mamie ont des soucis ? Tibintu est pour-
suivi par le grand serpent d’eau ? Quoi qu’il arrive, c’est décidé, 
Monsieur Pouce met son chapeau ! Randonnées, jeux de doigts, 
chant, percussion. Une joyeuse effervescence...°

Samedi 27 mai à 10 h et à 11 h 
Inscriptions gratuites à partir du 13 mai

Machintruc par Alberto Garcia Sanchez 
Pour adultes et adolescents à partir de 12 ans 
Machintruc raconte la genèse de l’objet dans la vie des hommes. 
Comique et philosophique, cette histoire traque la nature de 
notre relation avec les objets et offre une ré˛ exion sur notre 
rapport à la consommation et au monde.

Vendredi 9 juin à 20 h 30
Inscriptions gratuites à partir du 27 mai

Rico Badaboum par Sami Hakimi et Thomas Lecoq 

Conte musical pour les enfants jusqu’à 3 ans 
Hier, la poule de ma grand-mère a pondu trois œufs par terre°: 
un cassé, un volé, un perdu. L’œuf perdu, je suis parti pour le 
chercher. Et je l’ai trouvé ! Enÿ n... j’ai trouvé Rico Badaboum, le 
tout-petit poussin... qui est sorti de l’œuf... que la poule de ma 
grand-mère croyait perdu ! Mais Rico Badaboum est un drôle 
de coco...

Samedi 10 juin à 10 h et à 11 h 
Inscriptions gratuites à partir du 27 mai

Ceci n’est pas un conte par les élèves de classe d’art 
dramatique d’Anne Barlind du CRR de Saint-Maur 
Pour les enfants de 6 à 10 ans 
Samedi 10 juin à 16 h 
Inscriptions gratuites à partir du 27 mai 

Festival du court métrage : 
les candidatures sont ouvertes 
La Ville organise, avec le concours de partenaires publics et privés, la 14e édition du festival Sur les 
pas de Mon oncle, du 6 au 8 octobre. Vous souhaitez concourir ? Si vous êtes un réalisateur âgé de 
12 à 30 ans inclus, légalement domicilié en France au moment de l’inscription ou résidant dans l’une 
des villes jumelles de Saint-Maur, vous pouvez envoyer votre court métrage jusqu’au 9 juillet sur la 
plateforme www.short� lmdepot.com.

Les � lms sélectionnés seront diffusés devant un public professionnel et amateur. 
Le règlement complet de participation est consultable sur www.saint-maur.com. 

WWW.SAINTMAUR-COURT-METRAGE.COM

FESTIVALCOURTMETRAGE@SAINT-MAUR.COM

@VilleSaintMaur

VILLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS

DU 6 AU 8 OCTOBRE 2017

Exposition autour 
du 7e art
La médiathèque accueille du 6 mai au 2 juin « Le cabinet de 
curiosités du pré-cinéma », présentée par l’association Praxi-
mage. Comme dans les cabinets de curiosités des xvie et 
xviie siècles, cette exposition permet de manipuler et d’obser-
ver des objets insolites, rares et précieux : phénakistiscope, 
praxinoscope... Une partie importante de l’exposition est 
consacrée à la lanterne magique et à son histoire. Des tables 
lumineuses ainsi que des lanternes placées en projection 
permanente vous permettront par ailleurs d’observer une 
diversité d’images : diableries grotesques, fables populaires, 
vues pédagogiques et vues scienti� ques.

Accès libre aux horaires d’ouverture de la médiathèque

Nocturnes exceptionnelles 
À l’approche des examens de � n d’année, la médiathèque 
Germaine-Tillion ouvrira son espace adulte aux collégiens 
et lycéens pour leurs révisions de brevet et bac mardi 
30 mai, vendredi 2, mardi 6 et vendredi 9 juin jusqu’à 
22 h. L’espace possède 90 places assises avec connexion 
internet et donne un accès gratuit aux collections et aux 
ressources numériques de la médiathèque.

Médiathèque Germaine-Tillion 
23, avenue Henri-Martin 
01 48 86 74 44 – mediatheque.saint-maur.com
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Les Ateliers d’Art : tout l’art de la lithographie 
L’atelier de lithographie des Ateliers d’Art participe le 26 mai prochain à la cinquième édition de Manifestampe, une fête 
nationale dédiée à l’estampe. À cette occasion, l’association saint-maurienne exposera les travaux des élèves de ce 
cours. Des démonstrations des différentes techniques enseignées seront également présentées.

Jouer la comédie 
avec Scène aventure
Parrainée par la comédienne saint-maurienne 
Isabelle Mergault, l’association Scène Aventure 
anime des cours de théâtre à la Maison des asso-
ciations pour les enfants de 7 à 12 ans. 

Envie de côtoyer la scène ? Rendez-vous le mer-
credi de 14 h à 15 h 30 pour les élèves du CE1 
au CM1, de 15 h 30 à 17 h pour ceux du CM2 
à la 5ème. 

Pour les plus petits, âgés de 4 à 6 ans, un cours 
spécial leur est dédié le samedi de 11 h à 12 h. 

www.sceneaventure.wix.com/sceneaventure 

Marie au 06 44 08 42 29

Émail et Fusion expose  
ses œuvres 

L’association saint-maurienne présentera les 20 et  
21 mai prochains les travaux réalisés par ses 
membres autour du cuivre et de l’émail à la maison 
de quartier du Parc de Saint-Maur de 14 h à 18 h. Des 
démonstrations d’émaillage seront également propo-
sées. Avec une vingtaine d’adhérents passionnés, 
l’association Émail et Fusion anime tout au long de 
l’année deux ateliers hebdomadaires, le lundi  de 14 h 
à 21 h et le mardi de 12 h 30 à 16 h 30 à la maison de 
quartier de Saint-Maur-Créteil. 

Ces ateliers sont basés sur le partage des connaissances, les plus expéri-
mentés encadrant les débutants, dans une ambiance conviviale.  

Renseignements au 01 48 89 54 00 (aux horaires des ateliers)

L’atelier de lithographie des Ateliers d’Art est un des plus  
importants d’Île-de-France. Créé et dirigé pendant des décennies 
par Louis Vuillermoz - pièce maîtresse à l’origine de la création 
des Ateliers d’Art en 1985, l’atelier de lithographie de l’asso-
ciation saint-maurienne est un lieu exceptionnel, qui a attiré de 
nombreux artistes du Val-de-Marne et de plus loin. 

Il dispose en effet de véritables pièces de musée : deux presses 
à taille douce et cinq presses lithographiques ainsi qu’une col-
lection magni�que de lithographies originales. 

Grâce à la persévérance de ses professeurs, cet atelier reste 
toujours dédié à la sauvegarde et à la pratique de la lithographie,  
tout en s’ouvrant aux autres techniques d’estampe. C’est 
dans cet esprit qu’il organise tout au long de l'année des 

cours d’initiation aux différentes techniques d’impression : en 
creux, en relief, à plat... 

La saison prochaine, deux nouveautés, en plus des cours  
traditionnels du samedi matin  : un stage mensuel d’octobre 
2017 à juin 2018 destiné aux adultes et un stage découverte 
pour les enfants à partir de 12 ans autour de la taille douce 
sur cuivre ou zinc, linogravure et monotype. L’atelier est ouvert 
aussi bien aux artistes con�rmés qu’aux amateurs désireux 
d’apprendre. 

Vendredi 26 mai de 10 h à 18 h
Ateliers d’Art
5 ter, avenue du Bac 
01 42 83 41 42
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Jeune public
Manège « Air One »
Jusqu’au dimanche 21 mai 
Square de La Pie

Manège « Mini Rex Car »
Jusqu’au mercredi 23 août 
Square de Hameln

Animation 
Happy Square 
Samedi 13 mai de 14 h à 18 h 
Square des lacs 
01 48 86 41 15

Adamville en fête  
Dimanche 14 mai 
de 10 h à 19 h 
Place Adamville – Kennedy  
01 48 86 41 15

Saint-Maur Médiéval  
Samedi 20 mai de 11 h à 21 h
Dimanche 21 mai 
de 10 h à 19 h  
Parc de l’Abbaye  
I mpasse de l’Abbaye 
01 48 86 41 15

Vente de charité de 
printemps du Rosaire 
Samedi 20 mai de 10 h à 18 h 
11, avenue Joffre 

Vide-grenier
Samedi 3 juin de 8 h à 18 h 
Place du marché Diderot 
Avenue Diderot  

Foire aux trouvailles   
Dimanche 4 juin de 9 h à 19 h  
Place des Marronniers   
01 48 86 41 15

Happy Nature 
Dimanche 11 juin 
de 14 h à 18 h 
Jardins du Beach 
01 48 86 41 15

Salon des collectionneurs 
et brocante  
Dimanche 11 juin de 9 h à 19 h  
Comité des Intérêts Généraux 
de La Varenne 
Salle Paroissiale La Varenne 
42, rue Saint-Hilaire  

Culture 
Villas, palais et jardins à 
Rome et dans le Latium
Mardi 16 mai à 14 h 15
Napoléon III et les femmes 
Mardi 30 mai à 14 h 15
Les jardins pittoresques, un 
style venu d’Angleterre au 
XVIIIe siècle 
Mardi 6 juin à 14 h 15
Conférence Culture et Découverte 
Théâtre
20, rue de la Liberté 
01 48 89 99 10

Les fresques de 
la Préhistoire 
Mardi 16 mai à 14 h 
Le vitrail médiéval 
Mardi 30 mai à 14 h 

Cressent et Boulle, grands 
ébénistes 
Mardi 6 juin à 14 h 
Conférence Université Pour Tous
Cinéma 4 Delta 
81 bis, avenue du Bac 
01 48 89 21 22

Liberté ! par la cie Parnicis 
Samedi 13 mai à 20 h 30
Dimanche 14 mai à 16 h 
Théâtre de l’Abbaye 
3, impasse de l’Abbaye (accès piéton)
10A, quai Beaubourg (accès véhicule)
01 55 12 11 80

Sans issue, par Art 
Scénique et cie 
Samedi 10 juin à 20 h 30
Dimanche 11 juin à 16h 
Théâtre de l’Abbaye 
3, impasse de l’Abbaye (accès piéton)
10A, quai Beaubourg (accès véhicule)
01 55 12 11 80

Sport 
Concours de pétanque 
Samedi 13 mai 
de 10 h à 22 h  
La Pétanque Varennoise 
Place de Molènes 

Le Grand Bi  
Dimanche 14 mai 
à partir de 6 h 30
Randonnée route et VTT, 
par le SMUS Cyclotourisme 
Centre équestre de Saint-Maur  
Route des Bruyères
94 440 Marolles-en-Brie  

Retrouvez toutes les manifestations associatives dans l'agenda du site de la ville : www.saint-maur.com
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Championnat doublette  
Dimanche 14 mai 
de 12 h à 19 h 
Amicale Boule Gambetta 
Place Bellechasse 

Fête du SMUS Judo   
Samedi 27 mai de 13 h à 18 h  
Centre sportif Pierre-Brossolette  
51, avenue Pierre-Brossolette  

Gala de natation 
synchronisée   
Samedi 3 juin à 19 h  
VGA Sport d’eau  
Piscine Pierre-Brossolette 
51, avenue Pierre-Brossolette  

Football Tournoi U11 U13  
Samedi 3 et dimanche 4 juin  
VGA Football  
Stade des Corneilles 
47 boulevard des Corneilles 

Football
Tournoi U10 U13  
Samedi 3 et dimanche 4 juin  
LUSITANOS Saint-Maur 
Stade Paul-Meyer 
39 rue de Paris 
Sucy-en-Brie 

Volley Finales Île-de-France  
Samedi 3 et dimanche 4 juin  
VGA Volley  
Centre sportif Pierre-Brossolette  
51, avenue Pierre-Brossolette  

Jeux du Val-de-Marne  
Du mardi 6 au lundi 12 juin 
Stade Paul-Meyer - 39 rue de Paris 
Sucy-en-Brie 

L’art en promenade  
Dimanche 28 mai 
de 10 h à 19 h  
Jardins du Beach 

Raconte-moi… Saint-Maur 
Créteil 
Jusqu’au dimanche 31 
décembre 
Archives municipales 
19/23, avenue d’Arromanches 
01 42 83 68 96

Fête du SMUS Escalade   
Samedi 10 et dimanche 11 juin   
Centre sportif Pierre-Brossolette  
51, avenue Pierre-Brossolette  

Fête de l’EPIS    
Samedi 10 juin 
VGA EPIS  
Centre sportif Pierre-Brossolette 
et Stade Chéron 
51, avenue Pierre-Brossolette  

Badminton
31e tournoi de Saint-Maur 
Samedi 17 et dimanche 18 juin 
Stella Badminton   
Centre sportif Pierre-Brossolette 
51, avenue Pierre-Brossolette  

Fête de la Stella Handball     
Samedi 17 juin  
Stade Paul-Meyer 
39, rue de Paris 
Sucy-en-Brie

Expositions 
Street art, le musée de 
Saint-Maur fait le mur ! 
Jusqu’au dimanche 21 mai 
Visite commentée :
jeudi 11 mai à 12 h 
et dimanche 14 mai à 15 h 
Nuit européenne des Musées 
samedi 20 mai de 19 h à 23 h 
Musée de Saint-Maur
Villa Médicis 
5, rue Saint-Hilaire 
01 48 86 33 28

Présentation de la 
nouvelle saison du 
théâtre  
Rendez-vous dès 20 h 30 
dans la salle Rabelais où 
Florence Camoin, la direc-
trice du théâtre, vous en dira 
plus sur les spectacles à ve-
nir. Elle sera accompagnée 
par les artistes, dont certains 
vous feront découvrir des 
extraits de leurs spectacles. 

Comme chaque saison, 
artistes et spectateurs se re-
trouveront, à l’issue de cette 
présentation, dans le hall du 
théâtre autour d’un buffet 
a� n de continuer à échanger. 
Venez nombreux pour dé-
couvrir de manière ludique 
les spectacles de la ren-
trée a� n de faire vos choix 
de sorties au théâtre de 
Saint-Maur.

Mercredi 7 juin à 20 h 30
Théâtre 
20, rue de la Liberté 
01 48 89 99 10
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La Ville de Saint-Maur et la rédaction du Saint-Maur Infos ne sauraient être responsables des propos tenus qui n'engagent que leurs auteurs. Dans la perspective des élections présidentielle et législative, l'expression des conseillers municipaux peut être 
assimilable à de la propagande électorale. Dans ce cas, il appartiendra au juge de l'élection d'en déterminer la portée et, le cas échéant, la sanction appropriée.

Pascale Luciani-Boyer
Conseiller Municipal

www.scoop.it/t/conseil-municipal-de-
saint-m

Evolution politique en Marche

“FIDÈLES À SAINT-MAUR” (7 élus)

MAJORITÉ MUNICIPALE

OPPOSITION MUNICIPALE

Le personnel communal sur le pont pour les élections

“SAINT-MAUR NOTRE CHOIX” (33 élus)

Laurence Coulon
Maire-adjoint

Près de deux cents agents communaux 
ont été mobilisés pour chaque tour de 
scrutin à Saint-Maur. En amont, le ser-
vice des élections a procédé à la révision 
des listes électorales, et à la préparation 
des opérations de vote en cette année 
caractérisée par quatre tours de scrutin. 
Le service des fêtes, qui a positionné les 
panneaux électoraux autour des 54  bu-
reaux de vote, a installé tables de vote et 
isoloirs dans un temps restreint. 

Le jour J, 162 agents municipaux ont 
rejoint les présidents de bureaux de vote 
pour permettre à plus de 43 000 Saint-
Mauriens de voter. À l’Hôtel de Ville, 
une quarantaine d’agents de la direction 

générale des services, de l’astreinte tech-
nique, du service des élections et du 
service des fêtes, de la cuisine centrale, 
ainsi que le personnel d’entretien ont 
veillé au bon déroulement des opérations 
de vote et ont réglé les problèmes maté-
riels qui se présentaient. C’est un travail 
de fourmi que les électeurs ne mesurent 
pas toujours, qui se poursuit avec la mise 
sous pli des professions de foi pour les 
élections législatives. 

Au nom de la Ville, j’exprime ma recon-
naissance à tous les agents communaux 
mobilisés  : ils ont su témoigner de leur 
professionnalisme et de leur sens du ser-
vice public.

Il aura fallu un catalyseur pour que les dif-
férents réactifs de la société produisent une 
nouvelle molécule politique complexe. Sans 
toujours le savoir, les différents mouvements 
ou collectifs citoyens, avec une disper-
sion sans égale, avaient créer cette entro-
pie nécessaire à la création d’une nouvelle 
entité ou ethnie politique, fruit de l’évolution. 
La force d’un homme et son intelligence 
lui auront permis de saisir ce moment fra-
gile et magique à la fois où tout se décom-
pose (il est dif�cile de dire le contraire ) et 
tout se recompose différemment pour un 
nouvel équilibre jusqu’au prochain chaos. 
Ici une référence biologique de Lavoisier : 
« Rien ne se crée, rien ne se perd, tout se 
transforme », qui conforte, si nécessaire, les 

forces naturelles en présence que certains 
ne veulent pas voir. Ma liste conduite aux 
municipales étaient « citoyenne » et natu-
rellement aujourd’hui je suis EN MARCHE . 
Je ne souhaite pas me justi�er mais expli-
quer auprès de ces amis de droite et du 
centre qui me reprochent d’être « tombée 
à gauche ». C’est qu’ils n’ont pas compris 
que, comme nombre de nos concitoyens, 
je n’ai jamais été de droite ou de gauche, 
j’ai suivi des engagements sur le chemin qui 
me semblait à chaque fois être celui de la 
raison, de l’éthique et de l’avenir.
Comme beaucoup aujourd’hui, nous 
sommes rassurés : nous ne sommes ni 
traîtres, ni girouette, aujourd’hui nous sa-
vons être des  ... progressistes.



45Saint-Maur Infos avril-mai 2017 n°81

Saint-Maur Infos EXPRESSION POLITIQUE

OPPOSITION MUNICIPALE

Notre groupe siège au conseil municipal 
avec assiduité et convictions, présent 
dans les modestes instances que la majo-
rité municipale a bien voulu lui entrouvrir. 
Car, malgré un semblant de pratique 
démocratique, aucune responsabilité ne 
nous est con� ée. Nos demandes sont 
fréquemment rejetées et nos questions 
transformées trop souvent en polémiques 
anti-gouvernementales.
Si les � nances de la ville ont été assainies, 
largement grâce à l’Etat, l’endettement 
s’est alourdi ; certes, la ville coopère au 
sein de l’ETP Paris Est Marne et Bois 
mais à minima, comme le revendique le 
maire, vice-président et député ;  certes 

Il y a quelques semaines, la Préfecture de 
Police de Paris annonçait une division par 
deux du nombre de commissariats en petite 
couronne : de 83 à 40 et de 17 à 9 dans le 
Val-de-Marne : pour notre zone, le commis-
sariat central serait à Créteil et le commis-
sariat de Saint-Maur ne serait plus de plein 
exercice. Nous avons voté contre ce projet 
scandaleux en Conseil municipal.
Face à la menace terroriste et aux faits de 
délinquance qui ne diminuent pas, nous de-
mandons au contraire le renforcement des 
effectifs sur le terrain de la police nationale.
Nous proposons quelques mesures de 
bons sens, complémentaires, cette fois-ci 
pour les communes, notamment :
• Améliorer les pouvoirs judiciaires des 

policiers municipaux en autorisant le 

Protéger les Saint-Mauriens

“SAINT-MAUR DEMAIN, UN NOUVEAU SOUFFLE 
POUR SAINT-MAUR ET SES VILLAGES” (6 élus)

contrôle d’identité, faciliter l’accès aux 
divers � chiers (� chier national des per-
mis de conduire, � chier des personnes 
recherchées,…)

• Aider � nancièrement les communes à 
développer la vidéo-protection autour des 
écoles, établissements publics et lieux de 
culte

• Renforcer les pouvoirs du maire permet-
tant la fermeture d’un établissement rece-
vant du public en cas de nuisance, tra� c 
ou non-conformité aux lois et règlements 
(en plus du pouvoir de fermeture adminis-
trative du préfet)

Il faudrait également ré� échir à un contrôle 
préalable par le maire en cas d’ouverture 
de commerce pour motifs d’ordre public ou 
d’intérêt général. 

Nicolas Clodong
Conseiller Municipal

www.nicolasclodong.fr

“SAINT-MAUR ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE” (3 élus)

Trois ans de mandat municipal  …  et après ?

des projets avancent, mais si lentement ;  
les mesures écolo qui tentent de « ver-
dir » la ville ne sont pas à la hauteur des 
enjeux ; en� n,  le logement dit social est 
toujours mal aimé : cette année 4 M € de 
pénalités auraient pu servir à la construc-
tion d’équipements pour les st mauriens.
Et après ? Nous sommes loin de la ville 
de référence, exemplaire et innovante 
que nous projetions. 
Bien que déçus et frustrés par l’inef� -
cacité du temps consacré, nous, élus, 
poursuivons sans faillir notre engage-
ment, l’inverse serait contraire à la � délité 
et à la loyauté qui, en politique, nous 
animent.

Catherine Thèves
Conseiller Municipal

www.pssaintmaur94.org
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